
Le Petit économiste – Actualité économique locale > Communiqués > Pois Tout Solidaire, jusqu’au 30
mars pour voter

Pois Tout Solidaire, jusqu’au 30 mars pour
voter
mercredi 6 mars 2019, par lpe

Cette année encore, Biocoop Le Pois Tout Vert renouvelle l’organisation du concours "Le Pois Tout
Solidaire" qui récompense des projets liés à l’agriculture biologique, l’environnement et la consommation
responsable.
Les 5 projets actuellement proposés au vote des consommateurs se partageront plus de 18 000 € issus
d’une contribution (0,50€) de la coopérative lors de chaque émission de bon d’achat pour les porteurs de
la carte solidaire (1€ dépensé = 1 point, bon d’achat de 5€ au bout de 250 points).

Ces 5 projets ont été retenus par un comité de sélection composé d’un consommateur, de sociétaires, d’un
producteur local, d’un partenaire et de salariés.

Les projets retenus sont soumis au vote des consommateurs jusqu’au 30 mars.
Les consommateurs porteurs de la carte solidaire, reçoivent un jeton à chaque passage en caisse qu’ils
choisissent de déposer dans l’urne correspondant au projet qu’ils souhaitent soutenir.
Les gains pour chaque projet seront calculés en fonction du nombre de jetons déposés dans l’ensemble
des urnes du projet (une urne par projet dans chacun de nos 5 magasins).

Les 5 projets :
- Eclowtech : low-technologies, énergie solaire, accessibilité, zéro déchet-recyclage... avec pour premier
produit : une douche solaire.
- La folie bergère : élevage de moutons, poules pondeuses, fruits et légumes avec l’idée d’un lieu de vie
locale autour de la ferme.
- Graine de ferme : petite ferme diversifiée en maraîchage biologique, poules pondeuses, vergers de
fruitiers sur un vaste domaine naturel de grande qualité écologique.
- Un samedi soir à la ferme : événement qui a pour but d’ouvrir 3 fermes dans l’été : visite, marché de
producteurs locaux, musique, théâtre en passant par une soirée ciné en plein air.
- Wrap&rawl : galettes fabriquées à partir d’ingrédients exclusivement bio, mixés puis déshydratés, à
basse température jusqu’à obtenir une consistance souple et pliable comme une crêpe.

Le 10 avril aura lieu le dépouillement des votes par pesage des urnes en présence de membres du jury.
Vendredi 7 juin : remise des prix ouverte à tous !
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